
ares onze Centiares(vingt arpens et demi) de terres arablos,

et deux étangs dont l'un contient environ quatrevingt quatre

Âros(trois Arpens) et l’autre quatorze Ares(un demi arpont)

et enfin cinq étangs, ensemble d’environ un Hecktare, vingt-

six Ares, ou quatre Arpens et demi, Situés à Bessering et

Lîettloch, provenant de la memeAbbaye, tel que cos bions Se

poursuivent et Comportent et que Lion dit Sieur Leistenschnei-

der les a acquis en trois lots aux ventes de Domaines dos

vingt-deux Thermidor et vingt-sept pluviôse an douze, suivant

trois procès-verbaux passés à la Préfecture du Departement

de la Sarre, en date des dits Jours, duement enregistrés,

sans par le vendeur en rien retenir ni reserver; pour par mon

dit Sieur Boch, Ses Héritiers et ayantCause, jouir et disposer

de ces biens en toute propriété et jouissance, et comme de

choses à eux appartenante à partir de ce Jour, et sous les

reserves ci-après, à l’effet de quoi Mon dit Sieur Leistenseb

schneider, le Subroge en tous Ses droits et actions resultans

des Susdits procès-verbaux de vente S’en désaisissant en leur

faveur.

Cette vente est faite Sous les charges, Clauses et Con¬

ditions suivantes:

1. L’acquereur prendra ces biens dans l’Etat où ils se

trouvent, avec toutes les Servitudes actives et passives

sauf à les réclamer ou s’en defendre à ses risques périls et

fortune; Il ne pourra réclamer aucune indemnité pour les

démolitions actuellement faites ou pour des réparations à

faire.

2. L'acqureur entrera desuite en Jouissance des biens pré¬

sentement vendus à l'exception des reserves stipulées ci-après

3. •Monsieur Leistenschneider se reserve la Jouissance du

(


